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Le 13 décembre 2004 
 
Énergie NB présente un régime de réaménagement des effectifs  
 
Fredericton – Dans le cadre de son programme d’excellence en affaires, Énergie NB 
offre à ses employés de longue date l’occasion de participer à un programme sélectif 
volontaire de réaménagement des effectifs. 
 
De dire Paul Thériault, vice-président, Ressources humaines, «La direction d’Énergie NB 
a élaboré ce plan en consultation avec le syndicat, la FIOE. Grâce au programme, certains 
employés de longue date admissibles pourront prendre leur retraite plus tôt que prévu, et 
d’autres seront incités à bénéficier de nouvelles possibilités à l’extérieur de l’entreprise.» 
 
Le programme d’excellence en affaires vise à transformer le groupe d’entreprises 
d’Énergie NB au moyen d’une concentration sur l’amélioration continue. Ce programme, 
en plus du régime de réaménagement des effectifs, comprend l’amélioration des 
processus et des programmes, l’augmentation de l’efficacité et la réduction des coûts 
commerciaux. 
 
Grâce au régime de réaménagement des effectifs, le groupe d’entreprises d’Énergie NB 
pourra réduire les effectifs tout en maintenant les niveaux de ressources humaines requis 
pour assurer la prestation de services de qualité aux clients.  
 
Selon M. Thériault, «Nous croyons que le régime représente une démarche saine et 
efficace pour atteindre les buts du groupe d’entreprises d’Énergie NB à l’aube de cette 
nouvelle ère de concurrence. En même temps, il nous permet de traiter avec justice et 
équité un grand nombre d’employés de longue date qui ont contribué à créer notre 
organisation d’aujourd’hui.» 
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Personne-ressource des médias - Bob Scott, Énergie NB, au (506) 458-6850. 
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